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Commission des relations internationales 
Séance du 19 décembre 2017 
 
 

Présents : Alain Chaumont, Antoinette De Nicola, Sylvie Ferlay, Catherine 
Grosdemange-Billiard, Kristin Klank, Pierre Mobian, Laurent Ruhlmann, Rachel 
Schurhammer, Alexandre Varnek 
 
Ordre du jour :  
 

1. Instruction des candidatures pour les mobilités hors-Europe 2018-19 
2. Présentation de la nouvelle procédure de la faculté pour les accords de 

coopération internationale (en annexe) 
3. Discussion d'un projet de collaboration avec l'université de Fudan (L. 

Ruhlmann) 
4. Divers (demande de co-financement pour une mobilité à Kiev/Ukraine, China 

Scholarship Council etc. ) 
 
  

1. Instruction des candidatures pour les mobilités hors-Europe pour l’année 
2018-19 

Décisions des CoRI et responsables des filières :  
• 7 avis favorables  
• 1 avis défavorable  
• 1 candidature non-recevable 

 
2. Présentation de la nouvelle procédure de la facu lté pour les accords de 
coopération internationale 

Document en annexe  

 
3. Projet de collaboration avec l'université de Fud an (Laurent Ruhlmann) 

L’université a conclu déjà un accord-cadre avec Fudan, en cours de renouvellement. 
Laurent Ruhlmann voudrait créer une entente de composante basée sur cet accord. Il 
s’agit d’un projet de mobilité de pour les étudiants en Master ou des thésards.  

L’intérêt pour nos étudiants serait de pouvoir y aller pour des périodes de stages sans 
payer des frais d’inscription qui sont assez élevés en Chine (4000 Euros/semestre). 
Pour des périodes de cours, cette université est moins intéressante, car il n’y a pas 
beaucoup de cours en Anglais.  

Ce projet pourrait également donner lieu au recrutement de quelques thésards 
chinois à Strasbourg sur des financements chinois, notamment via le China 
Scholarship Council.   

Le projet va être présenté prochainement au Conseil de faculté.   
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4. Divers 

4.1 Cofinancement demandé pour un voyage à Kiev/ Ukraine 

Alexandre Varnek demande un cofinancement de la Faculté pour un déplacement à 
Kiev pour lequel il sollicite une aide à la DRI 
(http://www.unistra.fr/index.php?id=26128). Ce déplacement servira à organiser la 
prochaine arrivée des étudiants dans le cadre du Master en double-diplôme en 
chémoinformatique. Catherine Grosdemange-Billiard conseille de demander des 
financements pour des voyages vers l’Ukraine, plutôt dans le cadre du programme 
« MIC » (Mobilité Internationale à Crédits). Elle précise que pour des demandes dans 
ce cadre, des réunions pédagogiques peuvent être justifiées comme des heures 
d’enseignement.   

 
4.2 China Scholarship Council 

Il s’agit d’un organisme chinois qui donne des bourses à des étudiants chinois en 
mobilité à l’étranger (http://en.csc.edu.cn/). Plusieurs universités françaises ont déjà 
conclu des accords avec le CSC afin d’obtenir des quotas de bourses pour des 
étudiants ou thésards chinois.  

Laurent Ruhlmann propose de discuter d’un éventuel accord de l’Université avec 
Philippe Turek, vice-président délégué, chargé de la coordination formation recherche 
à l’international.  


